
Service Technique 
Email : servicetechnique@rumelange.lu 
Tel. : 56 31 21 –231 

 

 

Adresse courriel du Service technique : servicetechnique@rumelange.lu 

 

 

 

DEMANDE D’ENLEVEMENT DES DECHETS ENCOMBRANTS 
 

DEMANDEUR 
 

NOM :  
PRENOM :  
N° - RUE :  
CP - LOCALITE :  
TELEPHONE :  
E-MAIL :  

 
COLLECTE DES DECHETS ENCOMBRANTS 

 

LA
M

ES
C

H
 

 

 

 7 février 2025  1er août 2025   

 4 avril 2025  3 octobre 2025 
 

 6 juin 2025  5 décembre 2025 
 

C
IG

L 

 

Collecte uniquement sur rendez-vous. 
Service et transport payant. 
Tel. : 26 56 69 – 1 

 
OBJETS A ENLEVER (Volume maximale = 1m3) 

 

B
O

IS
 

 

 armoires 
 

 bois traité 
 

 caisses / palettes 
 

 canapés / fauteuils 
 

 chaises 
 

 lits 
 

 sommiers à lattes 
 

 palissades en bois 
 

 ______________________ 
 

 ______________________ 
 

FE
R

R
AI

LL
E 

 

 bicyclette 
 

 cadres de fenêtres 
 

 cadres de lits 
 

 lit 
 

 sommiers à lattes 
 

 seaux / poubelle 
 

 support grill 
 

 _____________________ 
 

 _____________________ 
 
 _____________________ 

 

PL
AS

TI
Q

U
E 

/ D
IV

ER
S 

 

 rideau / rouleau 
 

 inst. sanitaires en 
céramique 

 

 jouets divers 
 

 matelas / coussins 
 

 meubles de jardin 
 

 pneus 
 

 seaux / tonneaux / bagages 
 

 tapis / moquettes 
 

 siège automobile enfant 
 

 balai 
 

 
OBJETS NON ADMIS 

 
 

• déchets ménagers 
• papier ou carton 
• verre ou miroirs 
• fluides ou liquides 

 

 

• vieux vêtements, textiles ou souliers 
• appareils électriques ou 

électroniques 
• pneus de tracteurs ou de camions 
• coupe de gazon et d’arbustes 

 

• matières toxiques 
• appareils à moteurs à combustion 
• TOUT OBJET DEPASSANT 2M DE 

LONGUEUR 

!!! LES SACS EN PLASTIQUE FERMES NE SERONT PAS ENLEVES !!! 
 

  En soumettant ce formulaire, je soussigné(e) consens au traitement et à la sauvegarde de mes données 
personnelles par la Ville de Rumelange, _________________________ (apposer la mention « lu et approuvé ») 

 
 
 

    

(Lieu)  (Date)  (Signature) 
 
 

 

Cette demande est à remettre au plus tard 
une semaine avant la date d’enlèvement choisie  


